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Aussac-Vadalle, le 08 octobre 2012

M. PERDEREAU Johnny

Mme PRECIGOUT Céline

2 Rue du Prieuré

16560 AUSSAC-VADALLE

Objet : Lettre recommandée avec AR
Madame, Monsieur,

J’ai lu avec attention votre lettre recommandée du 4 septembre dernier.

Vous concluez votre lettre en m’informant que depuis cinq ans vous subissez des préjudices réguliers de ma part.

Je vous informe que pour toutes les décisions que je prends vous avez la possibilité d’introduire auprès du tribunal administratif de Poitiers un recours pour excès de pouvoir. Le tribunal administratif de Poitiers (15 rue Blossac 86000 POITIERS) pourra également vous renseigner sur l’introduction d’un tel recours. 

Je veux revenir ci-après sur les différents points que vous avez cités.

Votre réaction au regard de ma lettre du 27 août, appelle de ma part quelques remarques. Vous reconnaissez que votre véhicule était stationné rue du prieuré et  a empêché de ce fait le ramassage des ordures ménagères. Vous justifiez votre stationnement car il n’est pas interdit de se garer et c’est bien pour cela qu’à la demande de CALITOM, j’ai décidé d’interdire le stationnement la veille et le jour de collecte. Enfin, vous faites référence à un problème analogue antérieur avec un de vos voisins et vous vous plaignez que seule la date du 23 août soit visée dans l’arrêté d’interdiction. Je vous précise qu’il ne s’agit pas dans l’arrêté de viser un incident, mais de faire référence à la demande de CALITOM qui justifie la prise de l’arrêté.

Pour finir sur ces faits vous doutez de l’analyse de CALITOM sur le libre passage du camion de ramassage, vous voulez faire des vérifications, vous demandez des poubelles centralisées et des marquages au sol.

Je transmets vos doutes sur la capacité des personnels de CALITOM à circuler dans la rue et sur votre demande de poubelles centralisées. Je ne manquerai pas, si c’est réalisable, de faire part de votre proposition à vos voisins pour savoir s’ils seraient tous d’accord sur votre idée.

Vous évoquez la perte d’une entrée privative sur votre parcelle à partir de la rue du prieuré. Je vous rappelle que cet accès a été supprimé lors du démembrement de la parcelle initiale par l’ante pénultième  propriétaire et que l’assiette du chemin d’accès a été fixée à partir de la route de la Duchesse (RD40) par l’avant dernier propriétaire en concertation avec tous les propriétaires concernés. Ce chemin constitue une servitude pour l’accès aux parcelles enclavées limitrophes. Votre parcelle n’est pas enclavée.

J’ai, pour vous faire plaisir, aménagé dans le mur communal qui donne sur les bassins faisant partis du domaine privé de la commune, un passage piéton. J’ai également autorisé la pose de votre boite aux lettres dans ce même mur. De plus, il y a quelques semaines à votre demande expresse, j’ai autorisé l’encastrement de votre compteur électrique dans ce même mur communal.

Je vous rappelle que les « aménagements communaux », évoqués dans votre lettre sur le domaine privé de la commune, constituent pour partie le déplacement des personnes à mobilité réduite, que vous nous avez demandé plus spécifiquement à cet endroit pour votre mère. Ce projet est d’ailleurs affiché en mairie depuis 2005. La zone des bassins, objet de votre critique, est parfaitement dessinée et conforme  globalement à la réalisation. N’oubliez pas que je vous ai fait participer à une réunion de chantier où nous avons pris en compte vos demandes et satisfait à vos nombreuses exigences.

En ce qui concerne l’application du droit du sol, je vous précise que la parcelle que vous avez acquise a été classée en zone N, et que votre notaire a été informé dans le cadre de la demande de renseignements d’urbanisme de la situation. Cette parcelle n’a jamais été déclassée comme vous l’indiquez.

La carte communale a été récemment modifiée pour tenir compte des constructions édifiées régulièrement depuis sa version initiale (2007). C’est ainsi qu’à l’initiative du Conseil Municipal, votre parcelle a été classée partiellement zone U. Vous vous plaignez que celle-ci ne couvre pas une zone précise de votre parcelle, mais en tant qu’habitant de la commune, vous n’avez jamais pris la peine de venir voir le projet pendant l’enquête, ni de rencontrer le commissaire enquêteur, ni lui adresser un courrier. De plus vous n’avez pas introduit de recours à la publication de la carte communale alors que vous en aviez reçu communication via la feuille d’informations municipales.

Je vous informe donc que la carte communale a été élaborée conformément aux dispositions législatives et réglementaires prévues.

Vous pouvez consulter ces différents textes afin d’apprécier son élaboration dans notre cas.

En ce qui concerne les bassins de la commune, je vous confirme qu’ils font partis intégrantes du domaine privé communal et qu’à ce titre vous n’avez aucun droit. C’est à votre demande, et non l’inverse que nous avons accepté de vous en octroyer l’usage en échange d’un entretien régulier par convention. J’estime que vous jouissez d’un bien communal et que la contrepartie demandée est bien faible. Nous avons accepté de renouveler cette année une nouvelle fois cette convention.

A ce jour, je n’ai pas noté de véritable entretien et sans effort de votre part nous mettrons un terme définitif à cette convention conformément aux dispositions prévues.

Pour les accès et l’entretien à partir de votre parcelle, je vous invite à lire le code civil qui prévoit ce genre de dispositions en pareil cas.

En conclusion, je pense que depuis de nombreuses années vous bénéficiez d’un accueil bienveillant et je suis donc très surpris par vos plaintes.

Si j’ai pris la peine de vous écrire personnellement après vous avoir rencontré dans le cadre de l’incident du 23 août, c’était dans un  souci de bonnes relations.

Je ne vous cache pas ma déception sur votre attitude et j’espère que vous mesurerez dans les semaines qui viennent un peu mieux les éléments que je vous ai communiqués.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes sincères salutations.









Le Maire,








Gérard LIOT
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